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SOCIÉTÉ FRANÇAISE D'HISTOIRE DE LA MÉDECINE 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 25 JANVIER 1975 

Le Doyen Turchini, Président, ouvre la séance. Il fait part du décès du Doyen 
Giraud survenu le jeudi 16 janvier 1975, et de celui du Pr Dejean, ancien médecin 
militaire et professeur à Montpellier. Une minute de silence est respectée. 

La parole est donnée au Pr Poulet, secrétaire général, qui présente les excuses 
de Mlles P. Dumaître et J. Sonolet, MM. Huard et Sournia, puis donne lecture du 
procès-verbal de la séance du 18 décembre 1974. 

Il annonce ensuite les candidatures présentées : 

— Dr A. Tsaknakis, médecin-vétérinaire, présenté par J. Théodoridès et M m e G. 
Legée, professeur ; 

— Pr Calas, de Grenoble, présenté par Pr Huard et Pr Poulet ; 

— Dr Ph. Bieber, de Sarreguemines (15, rue George-V, 57200 Sarreguemines), 
présenté par Pr Sournia et Dr Dulieu ; 

— Dr Ben Yahia-Bouboker (Tunisie), présenté par Pr Cheymol et Pr Poulet ; 

— Dr J.-J. Cocheton (20, rue Pierre-Demours, 75017 Paris), présenté par 
Mlle Sonolet et le Pr Poulet ; 

— Dr G. Heynans (6, place du Colonel-Fabien, 75019 Paris), présenté par 
Mlle Sonolet et Pr Poulet ; 

— Dr Kezirien (14, avenue Pierre-Brossolette, 92 - Boulogne), présenté par 
Mlle Sonolet et Pr Poulet. 

Le Pr Poulet signale à l'attention de la Société l'ouverture d'un concours 
d'internat en pharmacie pour le centre hospitalier régional de Lyon (cf. « Journal 
de Médecine de Lyon », 1974, 55). 

Présentation d'ouvrages : 

Le Pr J. Poulet adresse ses remerciements à Mme Chevassus qui offre un livre 
du XVIIP siècle sur la gonorrhée, à la chaire d'Histoire de la médecine. Il énumère 
les revues françaises et étrangères, reçues récemment, parmi lesquelles celles de 
Bulgarie, Hongrie, Iran, U.R.S.S. 

Le Dr Vetter remet ensuite quelques ouvrages offerts à la Société, puis le 
Pr Filiozat présente une étude sur un texte médical sanscrit « La Karitasamkita » 
par A. Raison, qu'il offre à la chaire d'Histoire de la médecine. 
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Le Pr Grmek complète sa communication présentée à la dernière séance, sur 
l'anthropologie, en répondant à l'intervention du Dr Hillemand. 

COMMUNICATIONS 

Pr Camelin : 

Intervention du Médecin-Général des Cilleuls. 

A. CAMELIN : « La Succursale des Invalides d'Avignon, 1801-1850 ». 

L'augmentation du nombre de militaires invalides à la suite des guerres de la 
République, l'insuffisance de places à l'Hôtel de Mars, ont amené les Consuls à 
prendre l'arrêté du 7 Fructidor an VIII (25 août 1800), portant création de succur­
sales en province ; d'où l'établissement de celles-ci à Avignon, Arras, Louvain, à 
destinées diverses, celle d'Avignon ayant été la plus durable. 

Fondation de la succursale d'Avignon, insertion de celle-ci dans la vie avignon-
naise, incidence des différents régimes et changements, quelques biographies des 
commandants et des personnels médicaux, événements tragiques ou pittoresques, 
sont présentés sommairement sur cet établissement méconnu. Très différente d'une 
organisation hospitalière, cette formation peut être considérée comme un essai 
satisfaisant d'une œuvre médicosociale militaire décentralisée. 

Dr Valentin : 

« Tenon, précurseur de la médecine sociale ». 

Tout en retraçant les grandes lignes de la biographie de Jacques Tenon (1724-
1816), le Dr Valentin a mis en valeur son œuvre sociale, qui s'est manifestée prin­
cipalement dans deux domaines : 

— Ses recherches sur l'intoxication mercurielle des chapeliers (Mémoire défi­
nitif en 1792) ; 

— Ses tentatives de réforme des hôpitaux (Mélanges sur les hôpitaux de Paris, 
1788). 

Cet exposé a replacé Tenon au centre de tous les problèmes sociaux de son 
temps, et a fait ressortir sa volonté d'améliorer le sort des travailleurs comme 
celui des malades. Il fut accompagné de projections significatives. 

Interventions : Drs Vetter, Hillemand, Mollaret, Kernéïs, MM. Delaby, Goubert. 

M. P. Julien : 

« Quarante-huit miracles grecs des Saints Côme et Damien », publiés par le 
père A.-J. Festugières. 

Appelant l'attention sur une récente tradition, par le R.-P. Festugière, d'extraits 
de collections de miracles grecs (1), M. Pierre JULIEN signale là une source 
négligée de renseignements pour l'histoire ancienne de la médecine et de la phar­
macie. Il en prend pour exemple les quarante-huit récits de « Miracles des Saints 

(1) Collections grecques de miracles. Sainte-Thècle, Saints Côme et Damien. Saints 
Cyr et Jean (Extraits). Saint-Georges. Traduits et annotés par A.-J. Festugière, Paris, A. et 
J. Picard, 1971, in-8°, 350 p., 3 pl. h.t., 56 F. 
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Côme et Damien » qui se rattachent au monastère du Cosmidion, à Constantinople, 
dont l'église fut édifiée vers 439 et embellie par Justinien, qui y fut guéri par 
incubation. 

Intéressants en eux-mêmes pour l'histoire des maladies, ces récits nous 
montrent en outre la vie des malades installés principalement, avec leur literie, 
voire leurs serviteurs, dans la cour à portiques. Ils attestent qu'outre le xénon, les 
bâtiments comportaient une infirmerie avec une pharmacie (pharmakôn thèkè). 
L'église faisait le plein pour la grande veillée du samedi au dimanche, la pannychis, 
durant laquelle, à la sixième heure de la nuit, on distribuait la kèrôtè, mélange de 
cire et d'huile du sanctuaire, « baume qui vainc et guérit tout mal ». 

Bien que —• les auteurs y insistent — les deux saints soient avant tout des 
médecins de l'âme et des ministres de Dieu, ils se comportent dans les visions des 
malades comme de vrais médecins : ils font « doctement » la tournée des malades ; 
ils font et défont les pansements, manient le scalpel, nettoient les plaies, prescrivent 
ou appliquent eux-mêmes des remèdes. 

Si l'on pratiquait l'incubation au Cosmidion, il ne semble pas qu'il faille pour 
autant l'assimiler à celle d'Epidaure, ni assimiler les Anargyres aux Dioscures. 

Dr J.-J. Peumery : 

Le « Traité de l'asthme» de Sir John Floyer (1968). 

Le « Traité de l'asthme » de Sir John Floyer fut édité pour la première fois en 
anglais, à Londres, en 1698. Ce volume fut très apprécié en son temps, aussi de 
nombreuses éditions en différentes langues suivirent-elles la première. C'est de 
l'édition française de 1761 qu'est tirée la présente communication. Floyer souffrit 
lui-même d'un asthme pendant plus de trente ans ; il reconnut l'influence de l'héré­
dité dans cette maladie, et quelques-unes de ses observations cliniques préfigurent 
très clairement l'asthme allergique. L'ouvrage contient un important rapport sur 
l'emphysème pulmonaire. Floyer ne rejette pas la doctrine de Galien, mais il admet 
que le spasme bronchique est la cause de l'accès d'asthme. Ce sont ces conceptions 
d'avant-garde, avancées à une époque aussi ancienne, qui font tout l'intérêt de ce 
petit livre. 

Avant la levée de la séance, le Pr Mollaret rappelle le projet présenté par le 
Pr Sournia, lors de la séance de septembre, tenue à l'hôpital Saint-Louis. Il s'agis­
sait d'apporter une illustration directement concrète aux communications d'His­
toire de la médecine, en organisant quelques séances dans les vieux hôpitaux de 
Paris ayant été témoins de l'activité des plus grandes figures de la médecine et de 
la chirurgie. 

Selon ce projet, le Doyen Castaigne, de l'hôpital de la Salpêtrière, avait offert 
un local hautement historique : la bibliothèque du Dr Charcot, comme cadre de 
l'une des séances. Le Pr Mollaret, ayant lui-même exercé pendant de longues années 
dans cet hôpital, souhaite qu'une suite soit donnée à cette proposition. Il annonce 
le titre de la communication qu'il prévoit : « Vingt ans à la Salpêtrière ». 

Le Pr Poulet pense que la séance de la Société Internationale serait toute indi­
quée pour cette réalisation. Il faudrait prévenir le Doyen Castaigne. 

La séance est levée à 18 heures 30. 
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La Lèpre a-t-elle existé en Egypte 

à l'époque biblique ? 

par Isidore SIMON * 

(Paris) 

La lèpre existait-elle déjà dans l'Egypte pharaonique (avant le règne 
d'Alexandre le Grand) ? 

Asher Bloom (1), au Congrès international de Médecine tropicale (Le 
Caire, 1928), a résumé plusieurs communications. 

Le Dr Gérald Garry (vol. 2, fol. 16, C.R. du Congrès) : 

« Athotis, fils de Menés, premier roi historique, est réputé pour avoir 
écrit un livre médical contenant plusieurs prescriptions pour la guérison des 
maladies, surtout la lèpre », et plus loin... « Il y a un passage dans le 
manuscrit d'Ebers, d'après lequel une partie de ce manuscrit dû au cinquième 
roi des Tables d'Abydos s'exprime ainsi : « Ceci est le commencement d'une 
collection de prescriptions pour guérir la lèpre. » 

Dans le volume 5, folio 273, des Comptes rendus du Congrès, le Dr Moha­
med Abdel Khalek el Dalgamouni écrit : « Les documents historiques égyp­
tiens ne parlent nullement de l'existence de la lèpre, ni des moyens employés 
pour la combattre. Quelques historiens pourtant racontent que les Hébreux 
furent chassés de l'Egypte parce que la lèpre existait parmi eux. » 

Dans ce même volume, folio 295, le Dr Naguib Skander écrit : « La lèpre, 
cette maladie affreuse, existait dans ce pays (l'Egypte) du temps des pha­
raons. Brugsch Pacha est d'avis que la lèpre existait en Egypte du temps 
d'Usapti, cinquième roi d'Egypte (2400 ans avant Jésus-Christ). Dans le 
papyrus d'Ebers (1550 avant Jésus-Christ), se trouve une description qui 

(*) Communication présentée à !a séance du 28 septembre 1974 de la Société Française 
d'Histoire de la Médecine. 

1) Bloom (Asher), « La lèpre dans l'ancienne Egypte et chez les anciens Hébreux ». Le 
Caire. 1938. Un vol., 64 p. + XVIII. 
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s'applique à la lèpre. En ce qui concerne la lutte contre la lèpre, dans les 
anciens temps, il faut citer Manéthon. D'après lui la lèpre a été la cause de 
l'expulsion des Hébreux du centre de l'Egypte par les Pharaons. L'isolement 
a été la mesure entreprise par l'autorité pharaonique dans la lutte contre 
cette maladie. » 

Comme on voit, sans avoir encore apporté des preuves précises sur 
l'existence de la lèpre dans l'ancienne Egypte — preuves écrites ou visibles 
grâce aux monuments archéologiques — on tend déjà à accréditer une idée. 

Le Dr Caton (cité par Bloom, Le. p. XIV) dans son Harveyan Ovations, 
1904, écrit : « Le papyrus Passalaqua est intéressant, il s'occupe beaucoup de 
la lèpre qui était très répandue dans l'ancienne Egypte... » Plus loin, il écrit : 
« Longtemps avant Hippocrate, avant Asclépios, avant les poèmes d'Homère, 
avant l'arrivée des Israélites en Egypte, des savants s'occupaient là-bas à 
soigner diverses maladies que nous connaissons, comme la tuberculose, la 
lèpre, la peste, etc. » 

Bryant, dans son travail sur le papyrus d'Ebers (1931) écrit: «Pour 
faire disparaître les taches de la lèpre » sans autre commentaire. 

Ivan Bloch (2), le fameux historien de la syphilis, s'occupe aussi de la 
lèpre, en particulier dans les œuvres d'Arêtée (i" siècle) et d'Archigène 
(IIe siècle). Il écrit : « On peut affirmer d'une façon positive que le foyer 
principal de la lèpre, dans l'antiquité, était l'Egypte. Ceci est démontré par 
des preuves absolument positives. Même si les remarques dans le papyrus 
d'Ebers ne peuvent pas être considérées comme indiquant la lèpre, tout de 
même certains symptômes de la maladie « AAT » sont pathognomoniques 
de la lèpre, d'après Scheuthauer ». 

Dans la British Encyclopasdia (XIe édition, 1911), dans l'article « Leprosy » 
nous lisons : « Prescriptions for treating it (leprosy) have been found in 
Egypt to which a date of about 4 600 years before Christ is assigned. » 

Il s'agit d'affirmations qu'il faut étayer sur des preuves, sinon elles sont 
absolument gratuites et sans valeur. 

Voici quelques rappels historiques. 

Léon Carré (3) étudie la sortie d'Egypte des Hébreux en s'inspirant des 
témoignages de Manéthon, Chéremon et Lysimaque cités par Josèphe (Jose-
phus Flavius) dans son œuvre « Contra Apionem », et il écrit : « La lèpre 
dont les Israélites étaient souvents atteints en Egypte avait donc été, sui­
vant nos trois historiens (Manéthon, Chéremon et Lysimaque) la cause de 
leur expulsion de ce pays : l'Egypte. Cette tradition était admise comme 
historique : Diodore de Sicile dans Bibl. hist., livre XXXIV, 2e fragment ; 
Tacite dans : Histoires, livre V, chap. III et IV ; Justin dans : Histoires phi-
lippiques, livre XXXVI, chap. II l'ont donnée comme vraie dans leurs 
écrits. » 

(2) Bloch (Ivan), « Das erste Auftreten des Aussatzes ». Berlin, 1904. 

(3) Carre (Leon), «L'Ancien Orient». 1874 - I, 148. 
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Etant donné que les œuvres des trois premiers (Manéthon, Chéremon 
et Lysimaque) ne sont pas parvenues, nous sommes obligés d'analyser ces 
citations dans celles de Diodore de Sicile (qui vécut un siècle après les 
trois auteurs), Tacite et Justin (deux siècles après les trois auteurs). 

Voici la citation du texte latin de Diodore de Sicile (édition 1807, livre X, 
chap. XL) : 

« In Egypto lue pestifera quondam exorta, plérique mali causam ad 
offensam numinis referabant. » 

En traduction : « Il se déclara en Egypte, dans les temps anciens, une 
épidémie pestilentielle ; le peuple attribua à la divinité l'origine de ce fléau. » 

Nous pouvons également recourir à la traduction française de Diodore 
de Sicile par Ferdinand Hofer (Paris, 1851). 

Voici sa traduction (1er vol., fol. XII) : « Avant de décrire la guerre contre 
les Juifs, nous croyons devoir donner quelques détails sur l'origine et les 
institutions de cette nation. Il se déclara anciennement en Egypte une 
maladie pestilentielle ; le peuple fit remonter à la divinité l'origine de ce 
fléau. Comme le pays était habité par de nombreux étrangers ayant des 
mœurs et des cérémonies religieuses très différentes, le culte héréditaire 
était négligé. Les indigènes crurent donc que, pour apaiser le fléau, il fallait 
chasser les étrangers. C'est ce que l'on fit sur-le-champ. Parmi ces exilés, 
les plus distingués et les plus vaillants se réunirent, selon quelques histo­
riens, pour se rendre en Grèce et dans les autres contrées ayant à leur tête 
Danaus Cadmus et plusieurs chefs célèbres ; mais la plus grande masse 
ayant à sa tête un nommé Moïse, homme d'une sagesse et d'un courage 
rares, envahit ce que l'on appelle aujourd'hui la Judée, tout à fait déserte 
à cette époque. » 

Comme on peut voir, il s'agit d'une « maladie pestilentielle ». 

Un autre traducteur, G. Foucart, directeur de l'Institut français (du 
Caire), traduit : « Un état de santé de caractère pestilentiel étant venu à se 
manifester dans l'Egypte ancienne. » 

Diodore de Sicile ne parle donc pas du tout de lèpre. 

Nous allons citer maintenant le texte de Tacite, lorsqu'il parle des Juifs, 
tome V, chapitre III. 

« Plurimum auctores consensunt, orta per Aegyptum tabe quae corpora 
foederat, regim Bocchorum, adito Hamonis oraculo, remedium petentem, 
purgare regnum et id genus hominem, est invisim deis, alias in terras avehere 
jussim. Sic conquisitum collectumque vulgus, postquam vastis locis relictum 
sit. Sue abstinent, memoriam cladis qua ipsos scabis quondam iurpaverat 
cui id animal obnoxium. » 

Voici la traduction de ce qui précède par Nisard (1840) : « Ce qui est 
plus généralement connu, c'est que l'Egypte ayant été infectée d'une espèce 
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de lèpre qui couvrait tout le corps, et le roi Bocchoris ayant consulté l'oraae 
d'Hamon pour en savoir le remède, on lui ordonna de purger son royaume 
de cette race de lépreux qui semblait haïe du ciel et de la reléguer sur une 
autre terre. On fit une recherche exacte de tous ces malheureux qu'on ras­
semblait, et ils furent abandonnés au milieu du désert. Ils s'abstiennent de 
porc en mémoire de cette maladie honteuse dont eux-mêmes jadis avaient 
été frappés et à laquelle cet animal est sujet. » 

Cette traduction s'écarte fortement et déforme véritablement l'original. 
Ainsi le terme tabe est rendu par lèpre, alors que ce terme signifie « consomp­
tion », ou à la rigueur une « sorte d'infection ». Enfin « et id genus hominem » 
qui signifie « et cette race d'hommes» est rendue par Nisard par « et cette 
race de lépreux », ce qui est une grave falsification de l'original. Cette falsi­
fication va entraîner des accusations terribles plus tard. 

Citons maintenant Justin. Nous lisons dans ses « Histoires philippiques » 
(livre XXXVI, chap. II) à propos des Juifs et l'Egypte : « Filius ejus fuit, 
quem praeter paternae scientiae hereditatem, étiam formaje puilchritude 
commendabat. Sed Aegypti, quam scabiem et vitiliginem paterentur response 
moniti, eum cum aegris, ne pestis a plures serperet, terminis Aegypti pellant. » 

Nisard traduit ce texte de la façon suivante : « Il eut pour fils Moïse, 
également remarquable et par la science dont il a hérité de son père, et par 
sa beauté. Les Egyptiens, attaqués par la gale et de la lèpre, et obéissant à 
l'ordre de l'oracle, le chassèrent de l'Egypte avec tous les malades pour 
arrêter le progrès de la contagion. » 

Encore une fois falsification du texte original. Il est question de « viti­
liginem » qu'il fallait traduire par « tache blanche » ou bien s'il avait su un 
peu de médecine, par « vitiligo », dont on sait que ce n'est pas la lèpre. 

Nous avons écrit plus haut que Josèphe s'étant inspiré de Lysimaque 
ou de Manéthon, s'exprime de la façon suivante : « Il (Lysimaque) dit que 
JOUS le règne de Bocchoris en Egypte, les Juifs infectés de la lèpre, et d'autres 
fâcheuses maladies, communiquèrent ces maux aux Egyptiens. Sur quoi 
Bocchoris consulte l'oracle d'Amon (Jupiter) et qu'il lui répondit qu'il fallait 
purifier le temple et envoyer dans le désert ces hommes impurs. » 

Or dans l'original grec, Josèphe parle bien de \znpa. = lepra. Toutefois, 
à cette époque (Flavius 37-95 et Tacite 55-120), on distinguait parfaitement 
YEléphantiasis qui est la vraie lèpre, du terme lepra — qui était une maladie 
bénigne. Tacite ne parle pas d'Eléphantiasis mais de « tabe » qui signifie 
« infection », « consomption », mais pas du tout « lèpre » au sens actuel ou 
moderne du mot. 

Il est évident que Josèphe (Flavius) qui en voulait à Lysimaque pour 
avoir calomnié les Juifs en déclarant qu'on les a chassés à cause de la lèpre 
qu'ils auraient communiquée aux Egyptiens, pourquoi donc aurait-il parlé 
lui aussi de lèpre s'il ne s'était pas agi d'une affection somme toute bénigne. 

Pourquoi les traducteurs, et surtout Nisard, ont-ils déformé la vérité en 
traduisant les textes latins d'une façon erronée. En effet, nous avons vu 
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